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Nom ………………..……….…     1ère IET 2     ���������  ���� A rendre avant le samedi 13 mai 
Question obligatoire : le territoire français et son aménagement 

 
 

Sujet   « L’aménagement du territoire : l’exemple de Rhône-Alpes » 
Objectifs méthodologiques - 

• être capable de trouver les informations pertinentes 
répondant à une question 

• être capable de trouver sur l’internet des sites fournissant 
ces informations 

• savoir localiser et cartographier des informations 
géographiques 

Objectifs pédagogiques – comprendre : 
• les finalités de l’aménagement du territoire dans une 

région 
• les différents enjeux des réalisations 
• quels moyens sont mis en œuvre avec quel but précis 

Consignes - Les informations se trouvent : 
• dans le manuel : p. 164, 1 p. 172, 1 p. 180, 5 p 183 
• sur les sites internet proposant des pages sur ce sujet 

 
Questions 
A)  L’aménagement par les transports 

1 ) Quels sont les aménagements décidés en Rhône-Alpes concernant les transports ? Quels en sont les 
objectifs ? Qui financent ? Cartographier les plus importants de ces projets. 
2 ) Quels sont aménagements en réflexions ? Pourquoi sont-ils nécessaires ? Quels problèmes posent ces 
aménagements ? 
3 ) Quels sont les objectifs du CNOR, le principal aménagement routier autour de Romans ? Qui financent ? 

B)  L’aménagement par les l’installation d’entreprises 
1 ) Donnez quelques exemples de projets favorisant l’installation d’entreprises (en dehors de Romans et de 
Rovaltain). Localiser ces exemples sur la carte. 
2 ) Quels sont les effets attendus ? 
3 ) Qui financent ? 

C)  L’aménagement par la valorisation du milieu agricole ou rural 
1 ) L’aménagement du territoire, c’est aussi la valorisation du milieu rural ou agricole : donnez quelques exemples  
et localisez-les sur la carte. 
2 ) Quels sont les effets attendus ? Quels problèmes sont soulevés ? 
3 ) Donnent quelques exemples de projets dans les Communautés de commune du Pays de Romans et du canton 
de Bourg-de-Péage. 

 

 


